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CONTRAT DE VENTE.

Pa r - d e v a n t  les notaires publics à la résidence de 
Saint-Pourçain, arrondissement de Gannat, département 
de l’A l l ie r , soussignés, fut présent Antoine Chopin , 
propriétaire, demeurant en la commune de Paray-sous- 
Briaille, lequel, de gré et bonne volonté, et en exé
cution du contrat d'union et abandon passé entre lu i , 
ou quoi q u 'il en so it , le citoyen M a rn ier , son-fondé  
de pouvoir y  et ses créanciers y  dénom m és ,  par-devant 
D ela cod re, l 'un des notaires soussignés, le 9 brumaire 
dernier; et encore de la délibération desdits créanciers, 
prise par-devant le même n o ta ire , le 9 pluviôse aussi 
dernier : lesdits actes dûment enregistrés au bureau de 
ladite commune de Saint-Pourçain  , a v en d u , céd é, 
quitté, remis, délaissé et transporté; e t ,  par ces p r é 
sentes, vend, cède, quitte, remet, délaisse et transporte 
dès maintenant et à toujours , par pure vente irrévo
cable, avec promesse de garantir, fournir et faire va
loir de tous troubles, dettes, hypothèques , actions et 
autres évictions généralement quelconques, tant en juge
ment que dehors, à peine de tous dépens, dommages et 
intérêts, même de restitution de deniers, le cas échéant, 
au citoyen Jacques Labrue de Saint-Beauzille , habitant 
de la commune du même nom de Saint-Beauzille, dé
partement de la Corrèze , ci-présent et a c c e p t a n t  pour
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lu i, les siens, ses héritiers et ayans cause, savoir est la 
terre de Champfollet , située en ladite commune de 
P a r a y  et en celle du L o n z a t , consistante EN MAISON  

DE M A I T R E ,  composée de deux corps de logis entourés 
de fossés, cours, granges, écuries en mauvais état, jar
din et petit pré-verger aussi entourés de fossés; et la 
réserve composée de p ré, deux étangs ; dont un à ré
tablir , bois de fu ta ie  en ch ên e, pacages, sauldois'et 
gravier ; t r o i s  DOMAINES , savoir le grand dóm am e  

de Cham pfollet, vulgairement connu sous le nom du 
Roudet, actuellement cultivé par Jacques Faure ; celui 
des Q u a isson s, cultivé par les nommés B éguin ;  celui 
des M ich a rd s , cultivé par Claude Thevenet ; et SEPT 

l o c a t e r i e s  , savoir celle F  l ie , située commune du 
Lonzat, cultivée par Claude R etiv a t; celle de la C roix-  
llo u g e , cultivée p a r  Claude M a rtin , dont la jouissance  
est rcsen ’ce à J c a 'i ï  M a g o t cl A n toin ette  M a u ry , sa  

fe m m e , ou dernier vivant de VCm d 'e u x , ainsi que 

tous les batimens y attenant, et les terres, et jardin qu i 
consistent en .un m orceau de terre en face du jardin, 
planté en arbres fruitiers, et semé en foin artificiel, 
lim ité, en bise, par partie du fossé de la M ouze; en 
orient, par la b o ire , sans aucun droit de pèche ; du 
m idi, par partie du pré artificiel : la limite a cjuatre- 
vingl-six toises du fossé de la Mouze en suivant le long 
de la boire pour ledit toisage; et en nuit, par le chemin 
de Champfollet aux Quaissons, sur quatre-vingt-deux 
toises diï piquet de borne au susdit fossé de la M ouze, 
le long dudit chemin. L ’autre terre attenante à l’écurie



( S )
et au jardin , d’environ neuf boisselées , entourée du 
chemin qui conduit aux pacages ; et en raidi, elle est 
limitée par le morceau de pré artificiel déjà cité. Une 
autre pièce de terre en face de ladite maison dudit 
M agot, au nord, d’environ trois septerées, limitée, en 
bise par le Sablon ; en orient, par la boire; en m idi, 
par le cliemin des pacages; et autres aspects, par le sur
plus'du champ. Une autre pièce d’environ deux sep- 
terees et demie, au territoire des Rolines, limitée par 
les ruaux du taillis; au m idi, par le ruisseau de la boire 
de Champfollet ; et aux autres aspects, par le surplus 
du cliamp. L e  tout pour en jouir à la charge des ré
parations ; mais ledit Magot et sa femme , pendant 
leur jouissance, auront la liberté de faire pacager deux 
vaches et leurs suivans, une jument et son suivant, dans 
les pacages où les bestiaux de même espèce vont pa
cager; quant aux brebis et cochons, ils iront pacager avec 
ceux de la te rre , sans que le nombre puisse aller au- 
dessus de quatre-vingts brebis et quatre cochons. L a  troi
sièm e locaterie , appelée B e la ir , dite le Vignoble , com 
posée de terres labourables, d’un grand clos de vigne 
attenant au jardin de ladite locaterie, ledit clos entouré 
de haies vives; ensemble toui les ustensiles consistans 
en deux cuves, une autre cuve à charrois, et autres objets, 
si aucuns il y  a, appartenansaudit Chopin. L a  quatrième 
appelée Chain net o n , cultivée par P ierre  Lebre. L a  cin
quièm e cultivée par Jean B r u n , appelée locaterie Neuve- 
t lu -P u y , laquelle est î\ deux feux. L a  sixièm e appelée 
la locaterie de Cliam pfoUet, cultivée par M arie C arré , 
de laquelle dépend une grange. Et la septième cultivée
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par Claude J o u a rd , appelée la locaterie du P o r t ,  a i n s i  

QUE LE TOUT SE LIMITE ET COMPORTE , QU’EN JOUIS
SENT LES CI-D ESSUS DÉNOMMÉS, et SANS EN RIEN EX-  

CEPTER , RÉSERVER NI RETENIR, MÊME LES GROS ET 

MENUS b e s t i a u x  qui garnissent lesdites terre, réserve, 
domaines et locateries , à l ’exception de la portion des 
colons, d’après les cheptels, et encore en entier de ceux 
qui sont dans la loçaterie de la C r o ix - R o u g e ;  ENSEM

BLE TOUS LES DROITS,  DE QUELQUE NATURE QUE CE 

SOIT, DÉPENDANS DE LADITE TERREDE ChAMPFOLLET,  

e t  q u i  p o u r r o i e n t  Ê t r e  RETABLIS  ; promettant en 
conséquence, ledit v e n d eu r, de remettre-de bonne foi 
audit acquéreur tous les titres de propriété qu ’il peut 
avoir ou qui pourront par la suite venir en sa possession, 

SOUS LA RÉSERVE QUE SE F A IT  LEDIT ACQUÉREUR DE 

L A  m a i s o n  DES C h a t e l a n s ,  cou rs, ja r d in s , granges 
et autres bâtimens y  attenans, a insi que le clos adjoi~ 
g n ci n i , entouré de haies vives et sèches, et j fossés autour,* 
lim ités , sa voir, en orient, par le chem in de P a r a j  au 
L o n za t ; de m id i, p a r le chem in ou rue de M untprofit, 
au susdit chem in du L o n z a t à P a ra y  • de n u it, p a r la  
terre du domaine des Quaissons ; et de b ise , par partie 
de ladite terre des Q uaissons, et du chem in du P o r t à 
B ricadet ,* le tout ainsi et de môme q u 'il est expliqué  
p a rle  contrat d'union ci-dessus d a té , tant pour la pro
priété que pour la contenue,• secondement, du petit clos de 
vigne situé au-dessus du pré de la C ha ise, ladite vigne 
en partie nationale ; etfinalem ent le taillis des Bou?'ets, 
commune de Loriges. Ladite vente ainsi faite, consentie, 

et acceptée aux ch«rges; clauses, conventions et réserves
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c!-dessus stipulées, et encore pour et moyennant le p rix  
et somme de cent quarante mille f r a n c s , en atténuation 
de laquelle ledit acquéreur payera q u a tr e - v in g t - d ix  
mille francs aux créanciers dudit vendeur, dont les créan
ces sont exigibles, et qui, comme telles, ont été délé
guées par le susdit contrat d’union; pour ladite somme 
de quatre-vingt-dix mille fr a n c s  être payée de la m a
nière et a u x époques déterminées par la délibération 
dudit jo u r  4 pluviôse, de laquelle ledit acquéreur a dé
claré avoir pris connoissance , ainsi que du contrat 
à?union ; à l'effet de quoi l’intérêt de ladite somme de 
quatre-vingt-dix mille francs sera payée , sans aucune 
retenue, par ledit vendeur, à partir dudit jour 9 bru
maire dernier, jusqu’au trois -nivôse, époque à laquelle 
les parties étoient convenues de ladite vente ; et depuis 
cette dernière époque, par ledit acquéreur, qui s’y est 
soumis et o b lig é , en tant que de besoin *, et à l ’égard 
des cinquante mille francs parfaisant le prix  de la pré
sente vente, ils resteront entre les mains dudit acquéreur, 
qui se charge en conséquence des créances non exigibles, 
•comme rentes perpétuelles et viagères, ou créances déri
vant de vente de fonds ; lesquelles créances il 'promet et 

‘s’oblige de p ayer, de manière que ladite somme de cin
quante mille francs y  soit totalement employée , confor
mément au susdit contrat d’union ; et dans le cas où'ladite 
somme de cinquante mille francs seroit insuffisante pour 
faire face à cette espèce de créance, ledit vendeur promet 
et s’oblige d’en payer ce qui en défaudra, et de faire 
en sorte que ledit acquéreur n’en soit nullement i n q u i è t e  

ni xeclierelié \ ce qui a été accepté et agréé par Joseph
4
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M artin  , propriétaire, demeurant en la commune de 
C réchy, P ierre R a y n a u d , propriétaire en la commune 
de C/iareil, et G ilbert-Antoine Coupery, notaire public 
en celle de B illy , lesquels, en leur qualité de créanciers, 
syndics et directeurs des autres créanciers unis, pro- 
inetlent de faire, avant les époques desdits payemens à 
faire, homologuer en justice, ou ratifier volontairement 
les susdits contrats d’union et délibération, par ceux des
dits créancier;? qui n’y  sont point entrés, et aux frais 
de qui il appartiendra, soit dudit vendeur, soit des 
créanciers ; e n  c o n s é q u e n c e  d e  t o u t  c e  q u e  d e s 
s u s  , ledit vendeur s ’est dévêtu , d ém u n i, et dessaisi 
de la propriété, possession et jouissance, f r u it s , profits 
etém olum ens DE LA SUSDITE TERRE DE ÇlIAMPFOLEET,  
CIRCONSTANCES ET DÉPENDANCES D’ iCELLE , et en a 
vêtu et saisi ledit acquéreur, pour par lui désormais en 
faire, dire et disposer comme de sa propre chose, vrai 
et loyal acquêt ; et à l’exécution des présentes, dont 
ledit acquéreur fournira expédition tant audit vendeur 
qu’aux syndics et directeurs , en bonne et duc forme 
exécutoire , lesdites parties contractantes ont obligé , 
affecté et hypothéqué tous leurs biens présens et 11 venir, 
et spécialement ceu x q u i peuvent leur appartenir actuel
lement dans les communes de P a ra y et S a in t-B eau zille; 
même ledit acquéreur, par privilège et préférence, la 
susdite terre de Ghamplollel, domaines et locateries en 
dépendans. Fait et passé en ladite commune de Paray, 
maison des Ghàtelans, cejourd’hui six ventôse, l’an neuf 
de la république française, après midi.



n T  E x t r a i t  clu^ ço^ tràtjclunion._ ->u.l

ha h ' t x ° x e . i r i . ; J “ r

nW ü E  dans le cas où la vente dont il est ci-dessus 
parlé ne s’efïectueroit pas avant le 4 nivôse prochain, 
le citoyen M arnier, audit n o m , autorise dès l ’instant 

• • • f 
lesdits créanciers à vendre aimablement, et aux clauses, 
charges et conventions les plus avantageuses, t a n t  

LADITE TERRE DE C h AMPFOLLET QUE SES AUTRES  

BIENS p a t r i m o n i a u x , suivant qu’ils sont énoncés dans 
l ’état de l’actif annexé au présent traité; mais toujours 
sous la réserve tant de la maison qu’occupoit le père 
dudit C hopin, que de tous ses biens nationaux.

Dans l ’état il est dit :

« 8 ° .  T r o i s  d o m a i n e s , -presque tous en chanbon- 
« nage , cultivant ordinairem ent avec douze paires 
« de bœufs. *

« 9°. Sept locatenes avec le labour de deux vaches 
« chacune. »



CONCLUSIONS MOTIVÉES.

T  jïï. sieur Chopin conclut à ce qu’ il plaise à la c o u r ,
L e  recevoir opposant à l’arrêt par défaut, du 30 mai 

1807, lequel sera sans effet.
A u  p rin cipa l, 1 j
A tten d u  que de la correspondance d’entre les parties, 

avant la v e n t e , il ne résulte rien de synallagm atique, 
ïiiàis Séulement Jdes pourparlers, des propositions non 

term ïnéës;
‘ Attendu les Variations éntre la vente sous seing privé 
¡et celle devant notairè ;

Attendu l’aveu du sieur L àb ru c, en son mémoire im
primé , page 2. ,  d’être venu visiter les lieux sur la fin de 
l ’an 8 ; ët'què la vente devafit notaire n’ayant eu lieu que 
le 26 ventôse an 9 ,  i l  y  a eu entre la visite et la vente 
s ix  mois à?intervalle ( d’où il suit qu’ il a eu tout le temps 
de voir et faire voir chacun des objets qu’on lui vendoit) ;

Attendu que le sieur Chopin* offre de p rô u verp ar 
témoins-, en cas de déni-, que soit avant 'le sous-seing  
■privé, soit avant Pacte authentique , LE SIEUR I/ABRUE 
A PASSÉ PLUSIEURS^MOIS SUR LES LIEUX POUR VISITER 
ET FAIRE VISITER LES OBJETS COMPOSANT LA VENTE 
QU’ON LUI FAISOIT, A TOUT EXAMINE, ARTICLE PAR 
ARTICLE, et a interrogé'les -voisins sur les qua lités , 
produits et contenues des terrains ;
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Attendu,que.lors du jugement par défaut, du 28 floréal 

an 1 2 ,  obtenu par le sieu r L a b r u e , où ilp a r lo it  s e u l , 
il  est convenu, que les locateries M o re t ,  Guillaum ie et 
P aray, en question, ne faisoient point partie de la v e n t e , 

puisqu’il y  dit q u ’e l l e s  ONT ÉTÉ OMISES DANS LE 
c o n t r a t  ( d ’où il suit que de son aveu elles n’y sont pas 
com prises); - , ■

t A t te n d u , en droit, qu’ un contrat de vente est loi entre 
le  vendeur et l ’a çquérepr, pujsqu’au titre de coiUrahenfla  
emptiQfie, on trouve les term es, çujÆ IN LE GE VENDI- 
TIONIS , ITA SJT-SCRIPTUM ,jetç. ;

Que la loi du contrat est la seule à consulter, lorsqu’elle 
est clairement expliquée ;

Que l ’on ne doit avoir recours aux lois du digeste, etc. 
que lorsque celle du contrat est am biguë, parce que ces 

lois sont alors le complément de celle du contrat, mais 

toujours uniquement dans,le cas de silence ou d’obscurité 

dans les termes du contrat;

A ttendu  qu’il n’y a aucune ambiguïté dans la vente 
dont il s’agit ;

A ttendu que, suivant les expressions du contrat, le 
sieur Chopin n’a vendu la terre de Cham pfollet ,que 

comme consistante en quinze articles (y, compris les droits 
féodaux en cas de leur rétablissement, çt ce par pure 
complaisance pour le sieur L a b r u e ) ;

Attendu que les immeubles vendus, formant dans.ledit 
contrat la composition de la terre de Cham pfollet, y 
sont désignes chacun par leur nom pro p re , et-parles 
noms do leurs divers cultivateurs;

Que les trois locateries eu question n ’y  sont point
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nommées, et qu’elles étoient exploitées par des colons 
autres que ceux des locateries désignées dans la vente ;

Attendu que les immeubles nommés dans la' vente sont 
au nombre de q u a t o r z e ,  ( i io n  compris les droits féo
daux); - •

Que si après leur appel nominal'il est dit : « Ainsi que 
« le tout se limite et comporte, e t  q u ’e n  JOUISSENT  

« 'l e s  CI-DESSUS d é n o m m é s , et sans en rien excepter, 
«' réserver, ni retenir, » en grammaire et en droit, cela 
signifie seulement que le sieur Chopin a vendu la totalité 
des quatorze articles, mais rien de plus ( cette clause 
ne se référant bien évidemment qu’aux objets' antécé- 
demment expliquées , et dont la terre de’ Champfollet a’ 
été composée p ar ’W  contrat ); i:r ■i: 1; : ‘ ’ 

Attendu que si après le rappel des articles composant 
la vente, le sieur'Chopin s’est réservé la maison des 
C h â te la n s  et autres objets n o m m é s ,  c’est p a r c e  que lors 
de la vente lesdits objets dépendaient des Quaissons et 
des M ich a rd s , nommés dans la vente (fa it que le sieur 
Chopin se soumet à prouver en cas de d é n i) ,  et que, 
sans réserve formelle, ils auraient été englobés dans ladite 
vente;

Attendu que si le contrat de vente terminé par la 
clause : « En- c o n s é q u e n c e  d e  t o u t  c e  q u e  d e s s u s , 
« ledit vendeur s’est dévêtu , démuni et dessaisi de la pro- 
« priété, possession et jouissance, fruits, profits et émo- 
« lumens DE LA SUSDITE TERRE DE C l lA M P F O L L E T , 
« c i r c o n s t a n c e s  ET d é p e n d a n c e s  d ’i c e l l e  , etc., 

Les mots e n  c o n s é q u e n c e  d e  t o u t  c e  q u e  d e s s u s  

veulent dire seulement > en dialectique et en d ro it, que
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les parties concluent leurs conventions en conséquenceùcs
détails et des explications qu’elles ont donnés plus liaut ;

Les mots d e  l a  s u s d i t e  t e r r e  veulent dire seule
ment , en dialectique et en droit, que la terre n’a été 
vendue que comme elle a été composée antécédemment, 

'que comme elle a été sus d i t e , ces mots signifient très- 
'évidemment que des objets détaillés le sieur Chopin ne 
réserve absolument rien , et qu’il transmet toutes les 
circonstances et dépendances de ces objets ;

Que si l’on a conservé aux objets vendus le nom de 
'terre der Cham pfollet, et si l’on-s’est servi des termes 
circonstances et dépendances, c’a été i°. parce que les 
objets non vendus étoient très-peu de chose compara
tivement à ceux nommés dans la vente ; 20. parce cjue 
le sieur Labrue avoit tenu fortement aux droits féodaux 
( le sieur Chopin n’y mettoit pas de p r ix , mais la chose 
plaisoit au sieur L a b ru e), et qu’en cas de rétablissement 
ils se rattachoient de suite à la terre de Champfollet ; 
3°. parce qu’on s’étoit contenté de nommer les trois 
domaines, etc., sans en désigner les héritages, et que 
pour exprimer que l ’on ne se réservoit rien des objets 
vendus, l’on jugea utile de les embrasser dans leur tout 
par les mots circonstances et dépendances ;

Attendu que rémunération des quinze articles désignés 
en la vente, ne sauroit être considérée comme surabon
dante, pour en induire que la dénomination de terre 
de Champfollet embrasse tout ce qui en dépendoit avant 
la vente,

10- Parce q u e, en point de droit, il 'f ie  doit j.-rmais 
y avoir de clauses inutiles dans les contrais, et que celles-
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y  exprimées ont toutes un sens et un effet ( h moins 
qu’on ne veuille violer la loi du contrat, ce qui, dans 
plusieurs circonstances, a donné lieu. cassation);

2°. Parce que l’énumération faite au contrat de vente 
dont il s’agit, est décidément lim itative, pour exprimer 
que le sieur Chopin n’a entendu vendre et n’a réelle
ment vendu que quinze articles dont il~a formé la terre 
de Champfollet, et que le contrat d’union annonce lui- 
même que la terre de Champfollet n’embrassoit pas tous 
les biens patrimoniaux du sieur Chopin, puisqu’il y  est 

tdit qu’en cas de non vente par le sieur Chopin, avant le 
4 nivôse, ses créanciers pourroient vendre eux-mêmes, 

.non-seulement ladite terre de Cham pfollet, mais encore 
ses autres biens patrim oniaux ,•

Attendu que le sieur Labruc a lui-même si bien en
tendu que les trois locateries en question n’ont jamais 
fait pai'tie de son acquisition, q u e ,

Premièrement, les 1 6 pluviôse et 18 ventôse an i o ,  
il a demandé, i°. contre le sieur Chopin seul, la remise 
des bestiaux de la réserve; 2°. contre le sieur Chopin 
et les créanciers de ce dernier, le rapport de ce qu’ils 
avoient touché sur les 90000 francs, et q u i l  n'a élevé 
aucune prétention , n i m êm efait aucune réserva quant 
à ces trois locateries.

D e u x i è m e m e n t ,  sans mot d ir e  , il a perçu les récoltes 
de Van 9 et de Van 10 dans les objets nommés dans la 
vente; et ce n'est qu en  Tan n  qu'il a réclamé ces loca
teries.

Troisièm em ent, le sieur L abruc avoit proposé d'é
changer la locateric Neuve ( nommée dans la vente )



contre la locaterie Guillaum ie ( l ’une de celles dont il 
s’agit aujourd?hui ) ; (l’oit il suit. qiC.il recomioissoit ne 
l'avoir pas achetée , puisqu il' la prenait en échange : 
Varrangement étoit fa it ;  mais il n'eut pas lie u , parce 
qiûd ne plut pas à la dame Labrue : fa it  que le sieur 
Chopin se soumet à prouver en cas de déni :

D e tout quoi il suit que pendant deux ans le sieur 
Labrue a exécuté purement et simplement la vente;

Attendu, en droit, que l’interprétation la plus sûre des 
conventions est l ’exécution que les parties y  ont donnée;

D ire qu’il a été mal jugé par le jugement d o n t  est 
appel ; bien appelé : émandant, et faisant ce que les pre
miers juges auroient dû faire, déclarer le sieur Labrue 
purement et simplement non recevable en scs demandes, 
ou en tout cas l’en débouter, et le condamner aux dépens 
des causes principale et d’appel, sauf au sieur Labrue à 
retirer, si bon lui semble, l’amende par lui consignée lors 
de l ’expédition par lui retirée de l ’arret par défaut, du 30 
mai 1807 ;

En cas de difficulté, audit cas, surabondamment et sub- 
sldiairernent seulement, ordonner avant faire droit, que, 
dans le délai de la lo i, le sieur Chopin fera preuve, tant 
par titres que par témoins,

i° .  Que soit avant la vente sous seing p rivé , soit avant 
celle par-devant notaire, le sieur Labrue a passé plusieurs 
mois sur les l ie u x , qu’il a examiné et fait examiner, 
article par article, tous les objets que lui vendoit le sieur 
C hopin , et a interrogé les voisins sur les qualités, produits 
et contenues des terrains ;

2°. Qii’uv'-»ot la vente la maison des Chatelans, et autres
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objets réservés nominativement par le sieur Chopin, dé- 
pendoient des domaines des Quaissons et des Michards ; 
' 3°. Qu’un échange avoit été fait entre les parties, de 

la locaterie Neuve contre celle Guillaumie, et n’a pas 
eu l ie u , parce qu’il ne fut pas agréable à la dame Labrue  

Sauf a u  sieur Labrue la preuve du contraire, si bon 
lui semble, dans les mêmes délais;

Réserver tous moyens et dépens en définitif, le tout 
sans préjudice à autres actions et conclusions du sieur 
Chopin. ,

 GOURBEYRE,  avoué,

A  R I O M ,  de l ’imprimerie de T hibaud-L a n d r i o t , imprimeur 
d e  la C o u r d ’a p p e l, -  M ars 1808.


